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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

ARRÊTÉ
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION POUR L’EMPLOI DES ENFANTS DANS LE

SPECTACLE ET DES ENFANTS MANNEQUINS

Vu la loi n°73-4 du 2 janvier 1973 relative au Code du Travail ;

Vu la loi n°90-603 du 12 juillet 1990, articles 1 et 6 modifiant le code du travail et relative aux

agences de mannequins et à la protection des enfants et adultes exerçant l’activité de

mannequins;

Vu la loi n° 2007-293 du 5 mars 2009 réformant la protection de l’enfance ;

Vu le décret n°92-962 du 9 septembre 1992, article 2, relatif aux agences de mannequin et à la

protection des enfants et des adultes exerçant l’activité de mannequin ;

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ;

Vu l’article R. 7124-20 du Code du Travail ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-208-00006 du 26 juillet 2012 fixant la composition de la

commission pour l’emploi des enfants dans le spectacle et des enfants mannequins ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-27-00007 en date du 27 octobre 2022 portant délégation

de signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et

des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la désignation effectuée par Monsieur le Premier Président de la Cour d’Appel de PAU, par

ordonnance du 18 octobre 2022;

SUR PROPOSITION de la Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités.

ARRÊTE

Article 1  er    :

Sont nommés membres de la Commission pour l’emploi des enfants dans le spectacle et des

enfants mannequins des Pyrénées-Atlantiques ;

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2
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Pour le magistrat chargé des fonctions de juge des enfants et désigné par le premier président

de la cour d’appel, président de la commission :

-Madame Marie-Christine APARICIO (titulaire), vice-présidente chargée des fonctions de juge

des enfants au tribunal judiciaire de PAU,

-Madame Héloïse ESTADIEU (suppléante), juge des enfants au tribunal judiciaire de PAU,

Pour le directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du

recteur d’académie :

-Madame Françoise MOUREU (titulaire), conseillère technique de service sociale,

-Madame Isabelle COENE (suppléante), cheffe de division B vie de l’élève C,

Pour la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités :

- Madame Angélique ITHURBURU, responsable du service section centrale du travail,

Pour le directeur régional des affaires culturelles :

- Madame Nathalie BENHAMOU, conseillère cinéma – audiovisuel,

Un médecin :

(en cours de nomination).

Article 2 : 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, Madame la

directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, sont chargés chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes

Administratifs de la Préfecture.

 

Pau , le 18 novembre 2022

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

et par délégation, 

La directrice départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités

Véronique MOREAU

2/2
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Avis de classement 
de la 

Commission d’information et de sélection d’appel à projet
réunie le 20 octobre 2022

Création de 150 à 165 places 

en foyers de jeunes travailleurs relevant de la compétence 

du préfet du département des Pyrénées-Atlantiques

Le cahier des charges prévoyait la création de :
-90 places sur la commune de Pau – Quartier Saragosse. 
-20 places sur la communauté de communes des Luys de Béarn – Commune de Sauvagnon
-20 à 25 places dans le Haut-Béarn
-20 à 30 places sur le Pays basque intérieur

Quatre dossiers ont été reçus à la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités

Après avoir entendu les candidats,
Après échanges entre les membres de la commission,

La commission rend le classement suivant :

Pour la création de : 

-90 places sur la commune de Pau
Association Habitat Jeunes Pau Pyrénées – 30 Ter rue Michel Houneau – 64000 PAU

-18 places sur la commune de Sauvagnon
Association Habitat Jeunes Pau Pyrénées – 30 Ter rue Michel Houneau – 64000 PAU

-25 places dans le Haut-Béarn
Association ESTIVADE – Rue Rocgrand – 64400 OLORON-SAINTE-MARIE

-30 places sur le Pays basque intérieur
FJT Pays Basque – 42, boulevard rempart Lachepaillet –   64100 BAYONNE

Cet avis sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Le directeur adjoint de la direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités,
président de la commission,

Renaud MORIN

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Arrêté d’agrément d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  

N° SAP 914822556 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-27-00007 du 27 octobre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-10-28-00002 du 28 octobre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la demande d'agrément présentée le 03 Novembre 2022 par M. HOLTERMANN David en qualité de 
dirigeant de la EURL URDAZURI DOM SERVICES – nom commercial GENERALE DE SERVICES (franchise) 
située 4, Rue Paul Gelos – 64122 URRUGNE ; 

Vu l'arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ; 

Vu l'avis soumis le 19 Juillet 2022 à Mr. le Président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques resté 
sans réponse ;  

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

Article 1er : 

L'agrément de l'organisme URDAZURI DOM SERVICES EURL – nom commercial GENERALE DE 
SERVICES (franchise) enregistré sous le numéro SAP 914822556 dont l'établissement principal est situé 4, 
Rue Paul Gelos - 64122 URRUGNE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 28 Novembre 
2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

Activités exercées en modes prestataire et mandataire pour le département des Pyrénées-Atlantiques : 

 
•   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés ; 
•   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés ; 
 
Activités exercées uniquement en mode mandataire pour le département des Pyrénées-Atlantiques : 
 
•   Assistance aux personnes âgées ; 
•   Assistance aux personnes handicapées ; 
•   Conduite de véhicule des PA/PH ; 
•   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements. 
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Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d’exercer ses 
activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d’enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d’intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur. 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail. 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de 
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 
7232-1-2). 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un 
recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - 
sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans 
un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Pau, le 28 Novembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 

 
 
 

Annie FAUSTIN 
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  
N° SAP266403328 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-27-00007 du 27 octobre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-10-28-00002 du 28 octobre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le renouvellement d'agrément accordé à effet au 24 avril 2017 à l'organisme CCAS LONS – Mairie – 64140 
LONS ; 

Vu le renouvellement d’agrément accordé à effet au 24 Avril 2022 à l’organisme CCAS LONS – Mairie – 
64140 LONS ; 

Vu l'autorisation du Conseil Général du département des Pyrénées-Atlantiques délivrée en date du 10 mars 
2008 permettant au CCAS de LONS d’exercer en mode prestataire auprès des personnes âgées et personnes 
handicapées ; 

Vu la demande de déclaration modificative formulée en date du 25 Novembre 2022 par lequel MME. 
NOLLEVALLE Laurence, Directrice du CCAS de LONS ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques à Pau le 
23 Novembre 2022 par MME. NOLLEVALLE Laurence en qualité de Directrice pour le CCAS de LONS situé 
Mairie – 64140 LONS et enregistré sous le N° SAP266403328 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
•   Préparation de repas à domicile, 
•   Assistance administrative à domicile, 
•   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements, 
•   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire, 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (64). 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration modificative courent à compter du 25 Novembre 2022. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 25 Novembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 
 
 

Annie FAUSTIN 
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP914822556  

 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-27-00007 du 27 octobre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-10-28-00002 du 28 octobre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la demande d'agrément présentée le 03 Novembre 2022 par M. HOLTERMANN David en qualité de 
dirigeant de la EURL URDAZURI DOM SERVICES – nom commercial GENERALE DE SERVICES (franchise) 
située 4, Rue Paul Gelos – 64122 URRUGNE ; 

Vu l'arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ; 

Vu l'avis soumis le 19 Juillet 2022 à Mr. le Président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques 
resté sans réponse ;  

Vu l’agrément accordé à compter du 28 Novembre 2022 à l’organisme URDAZURI DOM SERVICES – nom 
commercial GENERALE DES SERVICES dont M. HOLTERMANN David et le gérant et situé 4, Rue Paul 
Gelos – 64122 URRUGNE ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 03 Novembre 2022 par 
Monsieur David HOLTERMANN en qualité de Gérant, pour l'organisme URDAZURI DOM SERVICES EURL – 
nom commercial GENERALES DES SERVICES dont l'établissement principal est situé 4 Rue Paul Gelos - 
64122 URRUGNE et enregistré sous le N° SAP914822556 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
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•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 

Activités exercées en modes prestataire et mandataire pour le département des Pyrénées-Atlantiques : 

 
•   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés ; 
•   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés ; 
 
Activités exercées uniquement en mode mandataire pour le département des Pyrénées-Atlantiques : 
 
•   Assistance aux personnes âgées ; 
•   Assistance aux personnes handicapées ; 
•   Conduite de véhicule des PA/PH ; 
•   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 28 Novembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Liberté, Egalité, Fraternité 

 

Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques   

Cité Administrative   Monsieur Philippe GREY 
CS 67566    L’ECRIVAIN PUBLIC PHILIPPE GREY 
64080 PAU Cedex   13, Avenue Alphonse XIII 
Réf : AF/AF     64200 BIARRITZ 
 
Affaire suivie par : Annie FAUSTIN   
Téléphone : 06.87.94.26.70 
ddets-sap@pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

Recommandé avec accusé de réception 

 

 

Monsieur, 
 
Je vous informe que votre demande de déclaration pour les services à la personne déposée via l’application 
NOVA 2 en date du 22 Novembre 2022 est rejetée. 
 
En effet, le 22 Novembre 2022, je vous ai adressé un courriel afin d’obtenir des éléments de réponses 
concernant cette demande et notamment quant à savoir quels seraient les services que vous seriez amené à 
dispenser, si vous n’interviendrez qu’auprès des particuliers et aux domiciles des particuliers dans le cadre 
des activités que vous avez mentionnée sur votre demande en ligne soit «Assistance administrative à 
domicile ». Vous m’avez répondu à ma demande par courriel en date du 24 Novembre 2022 dans ces termes : 

« Bonjour Madame 
D'après vos questions, et après avoir complété mon information, je ne suis pas certain d'être concerné 
par le Cesu. C'est en effet une activité d'écrivain public-biographe que je propose à des clients. Cela 
recouvre l'aide à des correspondances aussi bien administratives que privées, et l'écriture de ce qu'on 
appelle des récits de vie, ce qui intéresse en premier lieu des personne âgées. 
Il ne s'agirait dans ce cas que de particuliers, et uniquement à leur domicile. Cependant, l'auto- 
entreprise que j'ai créée peut proposer d'autres types de services, dont certains à des professionnels.  
J'ai bien un site internet : 

https://philippegrey.wixsite.com/l--crivain-public-ph 
Merci de votre attention 
Salutations distinguées 
Philippe Rey-Gorez » 

 

Au vu des éléments de réponse, je vous ai transmis un courriel dont le contenu est le suivant : 

«Monsieur, 
J'ai bien pris connaissance de vos réponses. 
 
Néanmoins, l'activité "assistance administrative à domicile" telle qu'elle est définie par la circulaire du 
11 avril 2019 et codifiée à l'article D 7231-1 du Code du Travail ne prévoit pas les activités l'écriture de 
récits de vies, ni les activités pour le compte des professionnels. 
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Je vous cite le contenu de cette activité et je vous joins l'intégralité de cette circulaire : 
"I - 5.14. Assistance administrative à domicile 

L'assistance administrative à domicile couvre toutes les activités telles que l’appui et l’aide 
à la rédaction des correspondances courantes, aux formalités administratives (souscription de la 
déclaration de revenus ou demande d’une allocation), au paiement et au suivi des factures du foyer, à 
la compréhension et à la facilitation des contacts et des relations, notamment avec les administrations 
publiques, à l’exclusion de tous les actes ou conseils juridiques ou fiscaux relevant des 
professionnels du droit ou du chiffre. Elle exclut également les travaux littéraires ou biographiques.  

Cette activité ne se situe jamais dans le cadre d'un mandat, d'une substitution d'action ou 
de responsabilité." 

 
Tout organisme de services à la personne doit obligatoirement respecter le principe de la condition exclusive 
d’activité qui se définit par 3 critères cumulatifs soit : 

 
- Exercer une ou plusieurs activités telles qu’elles sont définies par la circulaire du 11 

Avril 2019 codifiées à l’Article D 7231-1 du Code du Travail, 
- N’intervenir que pour le compte de particuliers, 
- N’intervenir qu’aux domiciles des particuliers. 

 
Dans votre cas, vous ne répondez pas aux exigences des 2 premières conditions telles qu’elles sont 
énumérées ci-dessus. 
 
Par ce motif, j'émets un rejet à votre demande ». 
 
Par le présent courrier recommandé avec accusé de réception, je vous formalise ce rejet. 
 
Vous ne pouvez donc pas faire bénéficier des avantages fiscaux et sociaux à vos clients propres au secteur 
des activités de services à la personne. 
 
La  présente lettre peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un 
recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - 
sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 
notification auprès du Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 
PAU peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. Il 
convient de le saisir via l’application informatique « télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Fait à Pau, le 28 Novembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 

ARRETE n°64-2022-11-25-00004 
PORTANT NOMINATION 

D’UN VETERINAIRE SANITAIRE 
 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Monsieur Clément CHALARD né le 25/10/2996 à Montélimar (Drôme) 
et domicilié professionnellement à Irissarry (64780) ; 
 
Considérant que Monsieur Clément CHALARD remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur Clément CHALARD docteur vétérinaire 
administrativement domicilié à Irissarry (64780). 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Monsieur Clément CHALARD s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Monsieur Clément CHALARD pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique E Télérecours F accessible, sur le site E www.telerecours.fr F. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 25 novembre 2022 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 

ARRETE n° 
PORTANT NOMINATION 

D’UN VETERINAIRE SANITAIRE 
 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Monsieur Marc MESLIN né le 20/11/1995 à Rennes (Ille-et-Vilaine) et 
domicilié professionnellement à Garlin (64330) ; 
 
Considérant que Monsieur Marc MESLIN remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur Marc MESLIN docteur vétérinaire 
administrativement domicilié à Garlin (64330). 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Monsieur Marc MESLIN s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Monsieur Marc MESLIN pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique G Télérecours H accessible, sur le site G www.telerecours.fr H. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 25 novembre 2022 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Cindy OLLIER née le 27/04/2022 à Orléans (Loiret) et 
domiciliée professionnellement à Orthez (64300) ; 
 
Considérant que Madame Cindy OLLIER remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Cindy OLLIER docteur vétérinaire administrativement 
domiciliée à Orthez (64300). 
 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Cindy OLLIER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Cindy OLLIER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique F Télérecours G accessible, sur le site F www.telerecours.fr G. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 25 novembre 2022 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Taïna POUVREAU née le 12/05/1991 à Fort-de-France 
(Martinique) et domiciliée professionnellement à Orthez (64300) ; 
 
Considérant que Madame Taïna POUVREAU remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Taïna POUVREAU docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Orthez (64300). 
 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Taïna POUVREAU s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Taïna POUVREAU pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations 
en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique I Télérecours J accessible, sur le site I www.telerecours.fr J. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 25 novembre 2022 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Département  : Pyrénées-Atlantiques

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2023

Catégories
Tarifs 2023 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 37.4 50.7 68.2 82.4 95.4 102.4

ATE2 35.9 47.6 69.3 73.2 83.2 85.5

ATE3 22.1 22.1 22.1 71.5 86.5 94.5

BUR1 115.7 131.4 134.7 153.0 172.4 193.3

BUR2 126.1 131.8 149.4 154.0 191.1 198.8

BUR3 99.7 147.8 168.6 169.4 232.4 267.5

CLI1 96.9 133.5 172.0 216.5 253.2 521.6

CLI2 89.3 101.4 154.4 183.0 194.2 195.9

CLI3 128.0 223.0 314.6 347.1 384.7 395.7

CLI4 50.0 73.4 118.3 146.9 169.1 171.8

DEP1 10.4 23.5 32.3 36.2 36.2 40.6

DEP2 40.3 51.5 66.1 71.6 87.2 95.8

DEP3 15.2 26.4 45.0 54.0 85.8 94.4

DEP4 30.5 36.1 54.3 79.3 101.2 124.9

DEP5 11.0 17.4 42.5 65.1 79.4 90.9

ENS1 41.0 54.0 85.8 100.3 122.7 122.7

ENS2 43.5 70.5 90.8 105.9 162.2 195.4

HOT1 54.7 114.6 153.7 165.4 191.9 200.5

HOT2 36.3 47.3 99.8 103.0 112.6 117.6

HOT3 45.7 46.8 82.5 92.9 99.6 105.1

HOT4 36.9 48.8 64.7 74.3 78.8 81.8

HOT5 19.6 85.6 122.1 159.0 172.7 240.0

IND1 33.8 35.1 43.2 48.0 55.2 63.4

IND2 5.4 5.4 5.4 5.4 5.4 5.4

MAG1 77.4 100.5 139.9 177.1 222.7 371.9

MAG2 69.2 87.1 111.4 121.2 148.6 164.6

MAG3 122.8 155.2 253.8 387.7 474.1 728.7

MAG4 46.4 59.0 76.7 88.8 109.6 141.4

MAG5 23.1 38.9 56.8 81.4 91.9 150.2

MAG6 53.9 59.6 86.8 91.1 95.7 100.8

MAG7 56.2 79.7 112.8 138.8 185.2 228.8

SPE1 29.2 49.0 61.5 63.5 65.7 121.9

SPE2 29.3 58.7 63.0 84.4 108.4 143.1

SPE3 35.1 53.1 68.5 86.6 124.5 258.1

SPE4 2.4 4.0 6.0 8.3 10.3 14.3

SPE5 1.9 2.8 3.7 5.2 7.4 10.3

SPE6 66.4 76.9 95.2 96.2 133.7 163.6

SPE7 32.8 41.0 59.5 80.6 125.3 158.4
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES PYRENEES-ATLANTIQUES

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du Code général des impôts (CGI) prévoit que :
- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020,  aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2022 pour les impositions 2023.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département   des Pyrénées-Atlantiques  

Conformément  aux dispositions de  l’article  334     A   de l’annexe II  au  CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs n° 64-2021-11-30-00012 en date du 02 décembre 2021
ont été mis à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font
l'objet de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée.

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de PAU  dans le délai de deux mois suivant leur
publication.
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pose de deux potences de signalisation à prismes

en amont et aval du diffuseur n°5 Bayonne-Sud

sur l'autoroute A63, durant les nuits du 28 au 29

novembre 2022 de 21 h à 6 h, des restrictions de

circulation seront appliquées sur les barrières

d'entrées et de sorties du diffuseur.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Pose de 2 potences de signalisation au niveau du diffuseur n°5 Bayonne Sud sur
l’autoroute A63 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 28 octobre 2022,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 4 novembre 2022,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 3 novembre 2022,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 16 novembre 2022,

VU l’avis de la commune de Bayonne en date du 16 novembre 2022,

VU l’avis de la commune de Biarritz en date du 16 novembre 2022,

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3
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Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la Société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser la pose de 2
potences de signalisation à prismes en amont et aval du diffuseur n°5 Bayonne Sud sur l’autoroute A63,
durant  les  nuits  du  lundi  28  novembre  2022  et  mardi  29  novembre  2022  de  21h00  à  6h00,  des
restrictions de circulation seront appliquées sur les barrières d’entrées et de sorties du diffuseur.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• nuit du lundi 28 novembre 2022 de 21h00 à 6h00  , fermeture de la bretelle de sortie dans le sens
1 (France/Espagne),

Les usagers en provenance de Bordeaux souhaitant quitter l’A63 au niveau du diffuseur n°5 Bayonne
Sud seront  invités  à  sortir  au  diffuseur  précédent  n°6 Bayonne Nord  et  suivre  la  déviation  S2  qui
emprunte la RD810 au travers de la commune de Bayonne, afin de rejoindre le secteur de Bayonne Sud.

Les usagers en provenance de l’A64 et souhaitant quitter l’A63 au niveau du diffuseur n°5 Bayonne Sud
seront invités à rejoindre le diffuseur n°6 Bayonne Nord et à suivre l’itinéraire fléché S2 par la RD810 au
travers de la commune de Bayonne.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, ces fermetures de bretelles pourront être
reportées durant la nuit du mardi 29 novembre 2022 aux mêmes horaires.

• nuit du mardi 29 novembre 2022 de 21h00 à 6h00  , fermeture des bretelles d’entrées dans les 2
sens de circulation du diffuseur n°5 Bayonne Sud,

Les usagers souhaitant entrer sur l’A63 en direction de l’Espagne au niveau du diffuseur n°5 Bayonne
Sud seront invités à suivre la déviation S6 qui emprunte la RD810 au travers des communes d’Anglet,
Bayonne et Biarritz afin de rejoindre le diffuseur n°4 Biarritz.

Les usagers souhaitant entrer sur l’A63 en direction de Bordeaux au niveau du diffuseur n°5 Bayonne
Sud seront invités à suivre la déviation S11 qui emprunte la RD810 au travers des communes de Bayonne
et Biarritz afin de rejoindre le diffuseur n°6 Bayonne Nord.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, ces fermetures de bretelles pourront être
reportées durant la nuit du mercredi 30 novembre 2022 aux mêmes horaires.

Pour chaque restriction mise en place, une voie sera maintenue à la circulation et la vitesse maximale
autorisée des véhicules sera fixée à 90 km/h.

Conformément au dossier d’exploitation sous chantier susvisé et à la réglementation en vigueur, un
rappel de ces restrictions particulières sera effectué dans cette zone de travaux.

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier et en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire »
– à l’article 4 « les chantiers peuvent entraîner une diminution de voies, si le débit à écouler au droit de
la zone n’excède pas 1200/véhicules/heures par voie laissée libre à la circulation »,
– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».
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Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la Société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la Société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la Société des ASF et aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la Société
des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Maires de Bayonne, Biarritz et d’Anglet,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 25 novembre 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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